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Colmar, le 11 avril 2018 
 

L’inspectrice d’académie, 
 directrice académique des services de l’éducation 

nationale du Haut-Rhin,  
 

à 
 

Mesdames les institutrices et messieurs 
 les instituteurs, 

Mesdames et messieurs les professeurs des  
écoles du Haut-Rhin, 

 
Objet : Cinquième appel à candidature - Postes à ex igences 
particulières et postes à profils - Rentrée 2018 

 

Les postes à exigences particulières et à profil sont des postes pour lesquels la 
meilleure adéquation possible entre le profil du poste et le profil du candidat est 
recherchée. 
Ces postes sont traités en dehors du mouvement intra-départemental, sur la base 
d’appels à candidature qui listent les postes vacants sur lesquels les enseignants 
peuvent postuler. Ils ne peuvent donc pas être obtenus dans le cadre du mouvement.  

Les appels à candidatures sont effectués uniquement sur des postes vacants. Il est 
donc inutile d’envoyer sa candidature à un poste qui n’apparaîtrait pas sur la liste ci-
dessous. 

 
 
I / Les modalités de candidature  

a. Le recrutement  

Les candidats intéressés par l’un des postes listés dans le présent appel enverront une 
lettre de candidature motivée, sous couvert de leur IEN qui portera un avis. 
Tous les candidats ayant eu un avis favorable de leur inspecteur de circonscription 
passeront devant une commission d’entretien.  

Exception : - les enseignants ayant reçu un avis défavorable de leur inspecteur de 
circonscription ne seront pas reçus par la commission. 
    - pour les postes à exigences particulières, l’avis favorable de la 
commission reste valable pendant trois années scolaires. Le candidat est donc 
dispensé d’entretien pendant cette période s’il postule sur le même type de poste pour 
lequel l’avis favorable a été donné. 

Le départage des candidats ayant reçu l’avis favorable de la commission se fera : 
- au barème pour les postes à exigences (selon les règles du barème mouvement 
2018). 
- par le biais d’une liste classante établie par la commission d’entretien pour les postes 
à profils. 
 
b. La nomination 

La candidature à ce type de poste relève d’un choix personnel et réfléchi. Il est ainsi 
précisé que tout enseignant qui postule à un poste à profil où à exigences 
particulières, et dont la candidature serait retenu e, ne peut pas refuser d’être 
affecté sur ce poste.  
La nomination sur ces postes se fera à titre définitif, sous réserve que le candidat 
dispose des titres requis, et sous réserve de validation par les instances paritaires.  
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Les enseignants titulaires souhaitant s’essayer à un poste à profil pourront être nommés à titre provisoire en 
affectation à l’année (AFA), sous réserve qu’ils en fassent la demande par écri t lors de leur 
candidature . Leur poste d’origine leur sera réservé pendant la d urée maximale d’une année. 

La date limite de retour des candidatures par voie électronique à la Division de l’enseignant du 1 er 
degré est fixée au 4 mai 2018 délai de rigueur. 

 

II / Les postes vacants 

a.  Postes à exigences particulières 
Ces postes nécessitent la vérification préalable auprès du candidat de la détention de titre(s) ou de 
diplôme(s) ou de la possession d’une compétence ou d’une expérience particulière. 
Pour les postes justifiant d’un titre, diplôme ou d ’une liste d’aptitude, priorité sera donnée aux 
candidats détenteurs de ces pré-requis.  
 
Postes spécialisés 
� Référent autisme 
Centre Ressources Autisme (CRA) à Rouffach   
 
� ULIS collège-lycée  
- Collège Lucien Herr Altkirch 
- Collège Bel Air Mulhouse 
- Collège Bourtzwiller Mulhouse 
- Collège Jules Verne Illzach 
- Collège Victor Hugo Colmar 
- Lycée Charles Pointet Thann 
 
Enseignement à projet spécifique 
� Poste 8h allemand 
- EE Victor Hugo MULHOUSE 2 
 
� Classe CHAM  
- EEPU Cour de Lorraine MULHOUSE 3 
- EEPU La Fontaine MULHOUSE 1 (3 postes) 

 
� Unité pédagogique d’élèves arrivants allophones (U PE2A) 
-  Collège Kennedy MULHOUSE (poste à titre provisoire, pour un an) 
 
 
� Direction d’école entièrement déchargée  
- Ecole primaire Jean Macé COLMAR  
 
 
b. Les postes à profils  

Il s’agit d’une modalité de recrutement pour laquelle l’adéquation poste/profil doit être la plus étroite possible, 
dans l’intérêt du service. Dans ces situations limitées, la sélection des candidats s’effectue hors barème .  
Le départage des candidats sera effectué par la com mission, qui établira une liste classante (hors 
barème). Cette liste classante n’est valable que po ur le poste demandé et pour l’année en cours. 
 
� Direction d’école REP+ 
- Ecole maternelle Grand Rue MULHOUSE 3  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

signé : Anne- Marie MAIRE 
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ANNEXE – FICHES DE POSTE 
 
 

N° 1 – REFERENT-FORMATEUR AUTISME 

Missions  : 
Axe 1 : Constitution d’un réseau départemental de personnes-ressources TSA auprès des enseignants et 
des équipes pédagogiques. 
Axe 2 :  Personne ressource ASH auprès de la communauté éducative pour les situations individuelles 
complexes d’élèves ayant un TSA. 
Axe 3 : Auprès du CRA, dans le cadre d’une mission d’évaluation et de diagnostic des enfants avec TSA.  
Axe 4 :   développer le plan de formation.  
 
Implantation : 
Poste implanté au Centre Ressources Autisme (CRA) à Rouffach et présence régulière à l’IEN – ASH.  
Le référent sera amené à se déplacer sur l’ensemble du département. 

Compétences exigées  : 
- être titulaire du CAPA-SH 
- être titulaire du CAFIPEMF 
- avoir une bonne connaissance du cadre institutionnel (ASH, MDPH, parcours de scolarisation, …) 
- avoir une connaissance des besoins spécifiques des élèves TSA 
- avoir une connaissance des troubles associés (dys, TDA/H…) 
- avoir déjà travaillé avec ce public 
 
Cette création exige une grande disponibilité, une capacité à travailler en équipe avec les personnels du 
CRA et de l’ASH. 
Le champ d’intervention concerne l’ensemble du département ainsi que les 1er et  2nd degré. 
 
 

N° 2 – UNITE LOCALISEE POUR L’INCLUSION SCOLAIRE 

L’Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire est un dispositif de scolarisation destiné aux élèves en situation 
de handicap, qui y sont orientés sur décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) dans le cadre de leur projet personnalisé de scolarisation (PPS).  
Dispositif d’inclusion collective, il fonctionne sur l’alternance modulée de regroupements pédagogiques dans 
et hors de la classe, et de périodes de découverte et de formation dans le milieu professionnel. Son objectif 
est de permettre à ces jeunes d’acquérir une qualification en vue d’une insertion professionnelle.  
Le coordonnateur pédagogique met en œuvre les projets individualisés, dans le cadre d’un projet collectif, 
sous la responsabilité du chef d’établissement. Le candidat doit être titulaire du certificat d’aptitude 
professionnelle à l’enseignement spécialisé (CAPA-SH option D ou CAPPEI).  

Réf. : BO du 27 août 2015 http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91826  
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter madame FORGET, I.E.N. A.S.H., Tél. : 
03.89.21.56.88 
 
 

N° 3– CLASSE CHAM  

Finalité : « Les classes à horaires aménagés musicales (CHAM) offrent à des élèves motivés par les 
activités musicales, la possibilité de recevoir en complémentarité avec leur formation générale scolaire, une 
formation spécifique dans le domaine de la musique » (BO n°31 du 29 août 2002). 
Fonctions/activités :  
- Assurer un enseignement musical renforcé : technique vocale et chant choral. 
- Conduire une expertise quant aux contenus des apprentissages et à la programmation des activités en 
direction des enseignants et en collaboration avec les partenaires associés. 
- Impulser et mettre en œuvre des actions communes et projets musicaux, pour les écoles primaires et le 
collège, au service des apprentissages, en appui de l’activité musicale pratiquée, par l’apport d’une expertise 
musicale et didactique. 
- Participer au développement et au suivi du projet de classe CHAM vocale. 
- Développer une articulation dynamique avec les structures institutionnelles et associatives locales : corps 
d’inspection, écoles, collège, Conservatoire, Centre socioculturel, Opéra du Rhin, structures ou ensembles 
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artistiques et musicaux…, en relation avec le coordonnateur du réseau REP+ et les directeurs d’école. 
Cet enseignant devra disposer de compétences relationnelles et musicales reconnues pour assurer un 
enseignement vocal renforcé de qualité, dans la perspective d’un dispositif de classe à horaires aménagés 
musique (CHAM vocale). 
 
Compétences et qualités requises :  
- Culture et pratique musicale attestées 
- Connaissance pédagogiques en technique vocale 
- Sens de la pédagogie de projet avec des partenaires extérieurs 
- Sens des relations humaines, de l'organisation, de la coordination, du travail en équipe 
- Connaissance du système éducatif et de ses acteurs 
- Connaissance des structures musicales et associatives locales 
- Capacité à constituer un réseau de partenaires pour un projet de CHAM et assurer la liaison nécessaire. 
 
Pour tout renseignement complémentaire concernant ce poste, veuillez contacter madame Mourot-Storck - 
IEN de Colmar – Tél. : 03 89 80 63 59 
 

N° 4 – POSTE UNITE PEDAGOGIQUE D’ELEVES ARRIVANTS 
ALLOPHONES (UPE2A) 

Pour tout renseignement complémentaire veuillez prendre contact avec Mr KOZLIK - IEN en charge du 
dossier  CASNAV– Tél. : 03.89.33.31.82 
 

N° 5 – DIRECTION D’ECOLE EN RESEAU D’EDUCATION PRIO RITAIRE RENFORCE 
(REP+) 

 
Textes de référence 
Les missions du directeur d’école relevant des réseaux REP+ sont définies par : 
- la circulaire n° 2014-163 du 1er décembre 2014 relative au référentiel métier des directeurs d’école 
- les principes de l’éducation prioritaire : http://www.education.gouv.fr/cid187/l-education-prioritaire.html 
- BO spécial n° 7 du 11 décembre 2014 
 
Missions 
- Sous l’autorité de l’inspecteur de l’éducation nationale de circonscription et selon le contrat d’objectifs défini 
avec les autorités académiques, le directeur d’une école au sein d’un réseau REP+ exerce ses 
responsabilités pédagogiques et administratives, ses obligations et compétences à l’égard des élèves, des 
personnels, des parents d’élèves et des partenaires de l’école du réseau d’éducation prioritaire. 
- Il travaille au sein d’une équipe pluri catégorielle 1er et 2nd degrés, anime des réunions, des groupes de 
travail avec les équipes des écoles et du collège du REP+ avec les partenaires associés. 
- Il assure un pilotage pédagogique volontariste au sein de l’équipe pédagogique pour garantir la réussite 
des actions innovantes et autres dispositifs au service de la réussite scolaire. 
- Il apporte une attention particulière à la personnalisation et à la fluidité des parcours, en favorisant la mise 
en cohérence et l’articulation des différents dispositifs d’aide. 
- Il participe aux différentes réunions du comité de pilotage et contribue activement à ses travaux. 
- Il participe à l’élaboration des outils de suivi, de pilotage et d’évaluation en relation étroite avec le 
coordonnateur du réseau. 
 
Compétences et aptitudes requises 
Une présence affirmée, une grande disponibilité́, des aptitudes au dialogue, des capacités de médiation sont 
requises compte tenu de la diversité́ des interlocuteurs et de l’ambition des dispositifs en œuvre sur ces 
territoires. 
Ce poste spécifique nécessite également : 
- une  connaissance des enjeux et des problématiques de l’éducation prioritaire ; 
- une capacité à travailler en équipe et un sens des responsabilités et de l’initiative ; 
- un positionnement institutionnel en adéquation avec les responsabilités exercées ; 
- une capacité à engager et à accompagner des initiatives pédagogiques collectives ; 
- une maîtrise des outils numériques. 
 
 
 


